








































 

 

 

 

AVENANT N° 3 - CONVENTION D’AVANCE DE TRESORERIE 

 

Entre d’une part,  

La Communauté de Communes du Pays Foyen, dont le siège est situé à Pineuilh (33220) – 
2 Avenue Georges Clemenceau – BP 74, représentée par Monsieur Pierre ROBERT, en sa 
qualité de Président, agissant en vertu de la délibération n°2022/159 du 6 décembre 2022 du 
Conseil Communautaire. 

Ci-après dénommée « la CDC » 

 

Et d’autre part,  

Le Centre Intercommunal d’Action Sociale du Pays Foyen, dont le siège est situé à Pineuilh 
(33220) – 2 Avenue Georges Clemenceau – BP 74, représenté par Monsieur Pierre ROBERT, 
en sa qualité de Président. 

Ci-après dénommée « le CIAS » 

 

Préambule 

Par convention en date du 1er février 2021, la Communauté de Communes du Pays Foyen a 
consenti le versement d’une avance de trésorerie d’un montant de 300 000 euros au bénéfice du 
CIAS du Pays Foyen. 

Conformément à l’article 3 de l’avenant n°2 à la convention, le remboursement de l’avance 
devait intervenir au plus tard au 31 décembre 2023. 

Le CIAS étant dans l’impossibilité de procéder au remboursement total de l’avance consentie 
dans les délais impartis, il a été décidé, entre les parties, de modifier les modalités de 
remboursement et d’étaler, dans le temps, le remboursement de cette avance. 

 

Aussi, il a été convenu ce qui suit : 

 

 

 



Article 3 : Durée - remboursement 

Le CIAS remboursera, chaque année, à compter de 2024, la somme de 15 000 euros au bénéfice 
de la CDC, qui lui a consenti l’avance de trésorerie, et ce pendant une durée de 20 ans. 

 

 

 

Fait à Pineuilh, le  

 

En deux exemplaires originaux. 

 

 

Pour la CDC du Pays Foyen                                                Pour le CIAS du Pays Foyen 

 

Marc SAHRAOUI       Pierre ROBERT 
Vice-Président délégué      Président 
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